


Le Tazza Caffe est une franchise de restauration 
de type café-bistro. Tazza Caffe met l’accent sur 
le confort et le bien-être, le bon café, les repas 
légers et sur un menu santé. 

Les franchises Tazza Caffe sont octroyées par 
Investissements P.A. Inc, un regroupement de 8 
gens d’affaires de la Péninsule acadienne.  

L’entreprise a vu le jour en 2006 à Tracadie, dans 
le Nord-est du Nouveau-Brunswick. Au moment 
de son ouverture, le Tazza Caffe était le seul 
établissement de son genre dans la région de 
Tracadie. Un deuxième Tazza Caffe a ouvert ses 
portes à Shippagan en 2010, suivi d’une franchise 
additionnelle à St-Isidore en 2015.

Le Tazza Caffe cherche à offrir à tous ses 
clients une variété de cafés et une 
gamme de produits frais, santé et de 
qualité, tout en offrant un service 
personnalisé et constant dans une 
ambiance relaxante et 

de détente à des prix concurrentiels.  Le concept 
Tazza Caffe, nom italien signifiant « tasse à café», 
a pris naissance en tenant compte des besoins de 
la population. C’est dans un décor extérieur et 
intérieur convivial et amusant qu’il fera bon se 
retrouver seul ou entre amis devant une bonne 
tasse de café. 

Le Tazza Caffe offre un menu varié qui est le même 
dans chacune de ses franchises.  Chaque Tazza 
Caffe est composé d’un espace de cuisine et d’une 
salle à manger confortable comprenant tables et 
chaises de style bistro, canapés, et causeuses. Les 
franchises de Tazza Caffe ont également l’option 
d’offrir certains autres services à leurs clients, 
tels un service au volant, un service de traiteur, 
un service Internet sans fil (Wi-Fi) gratuit, des 

kiosques de livres et de journaux, 
ainsi qu’un service de location 
de salle de conférence.

PRÉSENTATION  de l’entreprise 
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Le Tazza Caffe a comme mission d’offrir 
à tous ses clients une variété de cafés 
et une gamme de produits frais, santé 
et de qualité, en offrant un service 
personnalisé et constant dans une 
ambiance relaxante et de détente à des 
prix concurrentiels.

Quant à sa vision, le Tazza Caffe souhaite  
attirer et fidéliser sa clientèle avec une 
plus grande variété de ses produits de 
qualité et en répondant aux besoins de 
ses clients, tout en améliorant le service 
personnalisé par une équipe unie dans un 
environnement sain pour ses employés. 
Le Tazza Caffe souhaite également 
augmenter sa part de marché et créer de 
nouvelles franchises.

MISSION  et vision
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Afin de promouvoir une expansion continue, nous 
recherchons activement des entrepreneurs dévoués 
pour se joindre à notre réseau. En devenant franchisé de 
Tazza Caffe, vous vous joignez à une équipe dynamique, 
unie et expérimentée. Nous nous engageons à créer un 
environnement sain pour nos clients, nos employés ainsi 
que nos franchisés. 

Contrairement à un entrepreneur indépendant, le franchisé 
de Tazza Caffe bénéficie du savoir-faire, de la structure et 
des services d’une entreprise déjà établie sur le marché. Le 
franchisé peut donc se prévaloir d’une formule d’affaire 
qui s’est déjà avérée gagnante, ce qui lui évite de commettre 
les erreurs de départ souvent commises par les nouveaux 
entrepreneurs indépendants.

POURQUOI CHOISIR LA  franchiseTazza Caffe?
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LES AVANTAGES DU  
FRANCHISÉ DE 
TAZZA CAFFE:

1. L’opportunité d’être votre 
propre patron tout en 
profitant de l’expertise 
et de la réputation d’une 
entreprise qui a fait ses 
preuves;

2. Échange d’idées, de conseils, 
et participation aux 
décisions du réseau;

3. Risque économique minimisé 
par rapport à une nouvelle 
entreprise;

4. Réseau de contacts dans la 
communauté;

5. Produits testés et 
perfectionnés sur le marché;

6. Reconnaissance de la 
marque;

7. Confiance des clients;
8. Liens forts entre Tazza Caffe 

et ses franchisés;
9. Transfert du savoir-faire;
10. Aide au démarrage de votre 

franchise;
11. Chaîne d’approvisionnement 

déjà établie;
12. Assistance dans l’achat 

d’équipement et fournitures;
13. Gestion des plans et 

programmes de publicité et 
de marketing;

14. Formation continue des 
franchisés;

15. Communication ouverte et 
régulière avec le bureau-chef 
afin de s’assurer de répondre 
aux besoins propres à chaque 
franchise.
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• Facilité d’accès et de stationnement;
• Service à l’auto;
• Service de traiteur;
• Internet sans-fil gratuit;
• Longues heures d’ouverture (ex. 6h à 23h);
• Distance et circulation locale;
• Présence d’un noyau commercial  

(proximité et diversité);
• Proximité à un campus universitaire ou collégial.
• Ambiance décontractée avec fauteuils permettant la 

lecture, les rendez-vous de travail ou autres;

Voici certains facteurs de succès à 
considérer pour l’établissement d’une 

nouvelle franchise Tazza Caffe 

Le Tazza Caffe se définit comme une 
café-bistro haut de gamme. Il attire 
donc une clientèle régulière plus aisée 
et scolarisée, composée principalement 
de travailleurs de bureau et des gens 
d’affaires âgés de 30 ans et plus. Le 
Tazza Caffe compte également parmi sa 
clientèle cible les étudiants au niveau 
scolaire, collégial et universitaire. 
Finalement, la clientèle touristique peut 
constituer un segment de marché 
secondaire intéressant, 
pa rt ic u l iè r e m e n t 
pendant la saison 
estivale.

Le marché et la clientèle cible
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Voici un aperçu des étapes requises pour l’achat et la mise  
sur pied d’une nouvelle franchise Tazza Caffe : 

1. CONTACT INITIAL : Si vous êtes intéressé par une franchise Tazza Caffe, contactez-nous pour nous 
faire part de votre intérêt.  Monsieur Dean Roberts  
 613-3, chemin Rivière-à-la-Truite  
 Rivière-à-la-truite, NB, E1X 2M4 
 Téléphone : 506-393-6410 
 Courriel : dean.roberts@ipcsecurities.com 

2. Demande d’information : Nous communiquerons avec vous afin de récolter quelques informations 
de base. Ceci nous permettra d’évaluer votre compatibilité avec l’équipe Tazza Caffe et de s’assurer 
que nos buts sont les mêmes. 

3. Réception du Guide de franchise : Nous vous enverrons une copie de notre Guide de franchise afin 
de vous permettre d’obtenir toutes les informations à jour concernant l’achat d’une franchise. 
Ceci vous permettra de déterminer si vous voulez continuer à aller de l’avant avec ce projet. 

4. Soumission de la demande : Si vous estimez qu’une franchise Tazza Caffe vous intéresse toujours, 
nous vous enverrons une demande de franchise. Vous devrez remplir ce formulaire et nous le 
retourner accompagné de tous les documents d’appui demandés. 

5. Évaluation :  Pour assurer le succès des franchises, nous évaluerons chaque demande de franchise 
selon plusieurs critères, dont : aptitudes de gestion, esprit d’affaires, moyens financiers, etc. 

6. Entrevue : Si vous rencontrez tous les critères demandés, nous organiserons une entrevue afin de 
permettre aux deux partis de mieux se connaître et de discuter de l’achat potentiel de la franchise. 

7. Approbation : Suite à l’approbation (financière et opérationnelle),  vous serez avisé de la décision 
finale. 

8. Entente : Le contrat de franchise sera élaboré selon les termes discutés avec le franchisé et sera 
signé par les deux partis.

Suite à l’acquisition d’une franchise, le franchisé obtient une licence d’utilisation de la marque 
de commerce de Tazza Caffe et bénéficie également de tout son système opérationnel. La licence est 
habituellement octroyée pour une période de dix ans. En retour, le franchisé s’engage à respecter 
les modalités d’exploitations spécifiques à Tazza Caffe.

PROCESSUS D’ACQUISITION  d’une franchise 
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Obligations du 
franchiseur 

• Chercher et choisir l’emplacement 
du restaurant Tazza Caffe ou aider le 
franchisé à choisir l’emplacement;

• Établir un plan d’aménagement 
général du restaurant devant être 
construit sur l’emplacement choisi; 

• Établir les normes, plans et 
spécifications pour la construction, 
y compris les exigences pour 
l’aménagement intérieur et extérieur, 
l’équipement, les installations, 
les meubles, les enseignes et la 
combinaison des couleurs; 

• Fournir une liste de l’équipement 
devant être utilisée; 

• Fournir une estimation préliminaire 
des coûts relativement à la 
construction;

• Approuver les fournisseurs;

• Offrir un programme de formation 
initial avant l’ouverture de la 
franchise;

• Offrir des programmes périodiques 
de perfectionnement au besoin;

• Fournir une copie du manuel 
d’exploitation;

• Mettre au point et administrer 
des programmes de publicité et de 
promotion des ventes;

• Obtenir annuellement une ou 
plusieurs polices d’assurance 
collective pour la protection du 
franchisé.

Obligations du  
franchisé 

• Consacrer tout son temps, tout son énergie et tous ses 
efforts à la gestion, aux activités et à l’exploitation du 
restaurant Tazza Caffe;

• Obtenir tous permis de construction, licences, 
approbations et autres autorisations nécessaires à 
la construction et à l’exploitation du restaurant 
conformément à la loi;

• Construire, équiper et rénover le restaurant, l’équipement 
qu’il contient, ainsi que ses installations selon les 
spécifications du franchiseur;

• Défrayer les coûts relativement à la conception, la 
construction et l’entretien de la franchise;

• Acheter toute nourriture  ou matériel auprès de 
fournisseurs approuvés par le franchiseur;

• Suivre un programme de formation initial avant 
l’ouverture de la franchise;

• Former ses propres employés et assurer le respect des 
normes et des modalités d’exploitations spécifiques à Tazza 
Caffe;

• Participer activement aux programmes de publicité et de 
promotion des ventes;

• Mettre au point et mener activement des programmes 
promotionnels locaux par le franchiseur et d’offrir tous 
les produits du menu;

• S’engager à ne vendre que les produits qui sont approuvés 
par écrit par le franchiseur et de vendre tous les produits;

• Maintenir en tout temps un stock suffisant de produits;

• Maintenir en tout temps l’intérieur et l’extérieur du 
restaurant de la façon la plus propre, ordonnée et salubre 
possible;

• Respecter les heures et jours d’ouverture précisés par le 
franchiseur;

• Conserver des états financiers complets, exacts et à jour;

• Respecter la confidentialité des secrets commerciaux.

Responsabilités
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En contrepartie de l’octroi de 
la licence au franchisé, celui-
ci doit payer une redevance 
de franchise initiale de vingt 
cinq milles dollars (25 000 
$), taxes applicables en sus, 
à la signature du contrat. 
La redevance initiale n’est 
pas remboursable. De plus, 
le franchiseur déboursera 
le montant payable pour les 
frais de l’architecte pour la 
conception du restaurant et 
ce montant sera remboursé au 
franchiseur immédiatement 
lors de la signature du 
contrat, par le franchisé.

Pendant la durée du contrat, 
le franchisé doit payer au 
franchiseur une redevance 
de franchise périodique 
mensuelle équivalant entre 
2% et 4% des ventes brutes du 
franchisé Tazza Caffe, taxes 
applicables en sus.

Le franchisé devra également 
verser au franchiseur, pour 
la même période mensuelle, la 
contribution du franchisé 
aux programmes de publicité 
et de promotion des ventes 
régionales et nationales, soit 
2% des ventes brutes.

Coûts et redevances

L’achat d’une  
franchise  

Tazza Caffe  
ne comprend pas: 

• Les infrastructures  
et le bâtiment; 

• La propriété sur  
laquelle le café-bistro 
est construit;

• L’équipement, 
l’ameublement,  
les fournitures.

L’achat d’une franchise  
Tazza Caffe comprend:

• Le droit d’utiliser les marques de commerce et  
les noms commerciaux de Tazza Caffe;

• L’utilisation de tous les manuels et recettes;

• Le menu;

• L’utilisation de promotions marketings et affiches  
développées par le bureau-chef;

• Le soutien d’une équipe possédant une grande connaissance de 
l’industrie du service alimentaire développées par le franchiseur;

• Formation par l’équipe du Tazza Caffe;

• Du support additionnel pendant la période d’ouverture de 
votre franchise.  Équipe d’ouverture pour vous aider à ouvrir 
votre franchise durant les deux premières semaines.
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Résumé 

• Coût de la franchise :  
 25 000 $

• Coût total du projet :   
 300 000 $ à 450 000 $  
 (location)   

 850 000 $ à 1 200 000 $  
 (construction)

• Redevances périodiques : 
  4 % des ventes brutes

• Programme marketing : 
 2 % des ventes brutes


